
CONVENTION DES NATIONS UNIES
CONTRE LA CORRUPTION

PRÉAMBULE

Les États Parties à la présente Convention,

Préoccupés par la gravité des problèmes que pose la corruption et de la
menace qu'elle constitue pour la stabilité et la sécurité des sociétés, en sapant les
institutions et les valeurs démocratiques, les valeurs éthiques et la justice et en
compromettant le développement durable et l'état de droit,

Préoccupés également par les liens qui existent entre la corruption et
d'autres formes de criminalité, en particulier la criminalité organisée et la
criminalité économique, y compris le blanchiment d'argent,

Préoccupés en outre par les affaires de corruption qui portent sur des
quantités considérables d'avoirs, pouvant représenter une part substantielle des
ressources des États, et qui menacent la stabilité politique et le développement
durable de ces États,

Convaincus que la corruption n'est plus une affaire locale mais un
phénomène transnational qui frappe toutes les sociétés et toutes les économies,
ce qui rend la coopération internationale essentielle pour la prévenir et la
juguler,

Convaincus également qu'une approche globale et multidisciplinaire
est nécessaire pour prévenir et combattre la corruption efficacement,

Convaincus en outre que l'offre d'assistance technique peut contribuer
de manière importante à rendre les États mieux à même, y compris par le
renforcement des capacités et des institutions, de prévenir et de combattre la
corruption efficacement,

Convaincus du fait que l'acquisition illicite de richesses personnelles
peut être particulièrement préjudiciable aux institutions démocratiques, aux


